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COMMISSION FEDERALE DES JUGES ET ARBITRES 
COMMISSION FEDERALE NATATION SYNCHRONISEE 
 

A l'attention : 

• des présidentes et présidents des Comités Régionaux, 
• des cadres techniques, 
• des responsables régionaux des officiels de natations synchronisée, 
• des présidentes et présidents de club. 

 
Le 1 août 2017 

--------------------------------------- 

Information sur les principales modifications du règlement de natation 
synchronisée adoptées lors du congrès de la FINA 

le 12 juillet 2017 à Budapest. 

INTRODUCTION 

La présente note vise à informer l’ensemble des acteurs (dirigeants, entraineurs, 
officiels et nageurs) des principales modifications du règlement de natation 
synchronisée adoptées lors du congrès de la FINA du 12 juillet 2017. 

Cette note sera complétée dès que possible par la diffusion d’une nouvelle 
traduction du règlement de natation synchronisée où seront mentionnées toutes 
les modifications apportées. 

Nous vous remercions d’assurer une large diffusion de cette information. 

 

----------------------------------------- 

• Introduction d’une nouvelle épreuve dans les Championnats du Monde 
FINA : le ballet Highlight (10 nageuses). Les éléments exigés (qui doivent 
être réalisés par tous les athlètes) pour ce ballet incluant un minimum de 
4 mouvements acrobatiques (sauts, éjections, portés, empilement ou 
plateforme), une action connectée ou entrelacée et une formation de 
surface pour donner un effet kaléidoscopique ; 

• L’épreuve des figures imposées est remplacée par un ballet technique aux 
Championnats du Monde junior de natation synchronisée ; 
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• Les ballets libres devront avoir un maximum de six mouvements 
acrobatiques (sans compter les lifts à deux). Si le nombre est dépassé, 
une pénalité de deux points devra être déduite du score de ballet ; 

• Diminution du temps du ballet combiné de 4’30’’ à 4’ ; 

• Modification dans le jugement des figures imposées, avec définition des 
petites, moyennes et grandes déductions ; 

• Pour les solos et duos techniques tous les éléments devront être exécutés 
de façon à être parallèles à chaque côté du bassin où le jury sera 
positionné ; 

• Des mises à jour sur les règles de support des musiques ; 

• Ajustement sur quelques mouvements de natation synchronisée. 

 

 

 

 

 

Denis CADON – Président de la commission des Juges et Arbitres 

Dominique CUPILLARD – Présidente de la commission Natation Synchronisée 

Sylvie NEUVILLE – Directrice de la Natation Synchronisée 


